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faites-vous vacciner
pour la protection de tous




[logo de l’établissement]

Date

[Nom du responsable des stages

Titre d’emploi

Nom et coordonnées de l’établissement d’enseignement]
Objet : vaccination des stagiaires et des professeurs contre l’influenza
Madame,
Monsieur,

Notre établissement accueillera prochainement des stagiaires ou des professeurs de votre institution. Nous souhaitons vous rappeler les recommandations provinciales en vigueur concernant la vaccination du personnel ainsi que certains éléments de nos politiques internes.

« Un stagiaire devrait avoir reçu les vaccins recommandés dans le présent document. L’établissement d’enseignement a la responsabilité de s’assurer que l’immunité du stagiaire est conforme aux recommandations. Selon l’entente préalable qu’il a établie avec l’établissement d’enseignement, un établissement de santé peut refuser d’accueillir un stagiaire qui ne répond pas aux exigences. » (MSSS, p. 8)

« Les travailleurs de la santé (y compris les stagiaires et leurs professeurs) devraient être vaccinés annuellement contre l’influenza, car ils sont susceptibles de transmettre cette maladie à des personnes présentant un risque élevé de complications. (…) les établissements d’enseignement devraient recommander le vaccin contre l’influenza aux stagiaires qui ne sont pas encore en stage au moment des campagnes de vaccination, mais qui le seront plus tard au cours de la saison grippale. » (MSSS, p.14)
Le vaccin contre la grippe est offert gratuitement aux employés de notre établissement (incluant les stagiaires et les professeurs) au cours d’une campagne interne qui débute au mois de novembre. Notre établissement possède une politique sur la vaccination du personnel. Un stagiaire ou un professeur qui ne répondrait pas aux exigences établies en matière d’immunisation pourrait se voir retirer le privilège de travailler auprès de la clientèle. 

Nous comptons sur votre collaboration pour vous assurer qu’avant leur arrivée dans notre milieu, les stagiaires et les professeurs aient reçu les vaccins nécessaires et en fassent part au Service de santé et de sécurité de notre établissement à leur arrivée. De plus, concernant le vaccin contre l’influenza, nous vous invitons à sensibiliser les stagiaires et les professeurs à la nécessité de recevoir annuellement ce vaccin gratuit, soit à leur établissement d’enseignement, leur CLSC, chez leur médecin traitant ou à leur milieu de stage au moment de la campagne de vaccination. Là encore, notre Service de santé et de sécurité doit être avisé si ce vaccin a été reçu en dehors de notre établissement afin que nous puissions assurer les suivis appropriés en cas d’éclosion de grippe. 
Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration afin de faire de notre établissement de santé un milieu sécuritaire pour notre clientèle et pour nos employés. 
Meilleures salutations !

[signature]
[Nom]
[Titre : directeur (trice) de l’enseignement ou coordonnateur (trice) des stages]

p.j. : 
Ministère de la Santé et des Services sociaux. Immunisation des travailleurs de la santé, 
des stagiaires et de leurs professeurs - Recommandations, 2005 (Extrait du document 

Politique vaccinale contre l’influenza)
Annexe C – Résumé des recommandations

	Maladies 


	Vaccins
	Recommandations 


	Commentaires

	Diphtérie

Tétanos
	DCT, DCaTP-Hib

d2T5

dCaT


	Vaccination primaire complète et rappel reçu il y a moins de 10 ans
	La vaccination contre la diphtérie et le tétanos fait partie de la vaccination de base. Elle est recommandée pour la protection personnelle (tétanos et diphtérie) et celle des usagers (diphtérie)

	Coqueluche


	DCaTP-Hib ou dCaT


	1 dose de dCaT 
	Les travailleurs de la santé (y compris les stagiaires et leurs professeurs) devraient avoir reçu 1 dose d’un vaccin acellulaire

contre la coqueluche

	Poliomyélite


	VPTO et/ou

VPI (présent dans le DCaTP-Hib)
	Vaccination primaire complète, dont au moins 1 dose après l’âge de 4 ans
	Seule la vaccination primaire est nécessaire (pas de rappel)

	Rougeole

Rubéole

Oreillons


	RRO et/ou antirougeoleux


	Preuve de protection contre la rubéole (vaccin ou sérologie) pour les personnes nées avant 1970 ou, nées depuis 1970, 2 doses de RRO ou 1 dose de RRO et 1 dose d’antirougeoleux (2 rougeole, 1 rubéole, 1 oreillons)
	La vaccination contre la rougeole, la rubéole et les oreillons fait partie de la vaccination de base. Cette vaccination est recommandée pour la protection personnelle et celle des usagers

	Influenza


	Fluviral ou Vaxigrip
	Vaccination à recevoir annuellement à l’automne
	Le statut vaccinal peut être déterminant lors d’une éclosion. Cette vaccination est recommandée pour la protection personnelle et celle des usagers

	Hépatite B


	Recombivax HB ou Engerix-B
	3 doses reçues selon les intervalles minimaux et sérologie anti-HBs
	Les intervalles « réguliers » sont préférables. Toute intervention est cessée dès qu’un taux supérieur ou égal à 10 UI/l est documenté

	Tuberculose


	TCT


	TCT en 2 étapes, sauf si TCT positif antérieur ou tuberculose antérieure 
	Lors d’un changement de milieu, le travailleur (y compris les stagiaires et leurs professeurs) n’a pas à reprendre un TCT s’il n’a pas été exposé à la tuberculose depuis que le 1er TCT en 2 temps a été fait

	Varicelle


	Varivax ou Varilrix


	Histoire de varicelle ou 2 doses de vaccin ou sérologie IgG antivaricelleuse positive
	L’histoire de varicelle est considérée comme suffisante pour la protection

	Hépatite A


	Havrix, Vaqta, Twinrix ou autres
	Vaccination rarement indiquée
	La vaccination contre l’hépatite A est indiquée : 1) pour les chercheurs (travailleurs et stagiaires) manipulant le virus dans les centres où s’effectue de la recherche sur le virus VHA ; 2) pour les travailleurs des établissements hébergeant des personnes avec handicap intellectuel profond

	Méningocoque


	Menjugate et Menomune
	Vaccination rarement indiquée
	La vaccination contre le méningocoque est indiquée pour les personnes travaillant dans des laboratoires de microbiologie où elles manipulent des cultures positives de Neisseria meningitidis


� Extrait de : Immunisation des travailleurs de la santé, des stagiaires et de leurs professeurs-Recommandations, MSSS, 2005.








PAGE  
lettre aux établissements d’enseignement

